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REMEDES ET DIRECTIONS
POUR LA eURE.

TE mercure eft le feul fpéciiîque qu'on a dé-

4 couvert jufqu*ici pour la guérifon du mal de
la Baie^' 2c je crois qu^il ne manque jamais de
réufsir , à moins que ce mal ne tienne à d'autres

fort invétérés > ou que l'âge & la foibleffe du rpa-

lade ne permettent plus d'adminiftrer le remède.
Mais en employant cette drogue dangereufe , on
doit bien prendre garde de ne pas porter atteinte à

la conftituticm du malade » & de ne pas remplacer

un mal pair un autre.

La maniera la plus ordinaire d^employer le mer-
cure, eftè.n forme d'onguent , composé d*un poids

égal de vif-argent & de fain doux , broyés enfem-

ble dans un mortier ,
jufqu'à ce qu'ils foient par-

faitement mîêlés, & qu'il ne reôe aucune tracé de

vif- argent. Avec une ou deux dragmes de cet on-

guent » on fe frottent tous leç foirs les aines , juf-

qu'à ce qu'il foit imbibé dans la peau. On fufpen-

dra la friétion si l'onguent afieâe la bouche & les

gencives. Le lendemain on prendra une dofe de

fel de 'Glauber ou de Jalap. La nuit fuivante on
fera ulage de l'onguent , & l'on continuera jufqu*à

ce que la cure foit entière. Pendant le traitement ,

le malade s'abftiendra de liqueurs fpiritueufes & de

viande falée > il pourra fortir & prendre un exer-

cice modéré ; mais il doit fe tenir chaudement , &
ne pas expofer les pieds à l'eau.
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